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À vos côtés pour une ville tranquille et sûre





Chères Saint-Juériennes, chers Saint-Juériens,
Le Conseil municipal vient de voter le budget 2021 de la Ville. 
Comme nous nous y étions engagés, il n’y aura pas de hausse 
du taux d’imposition cette année. Cela va permettre de maîtri-
ser la pression �scale qui pèse sur la population. En moins d’un 
an, nous avons redoublé d’énergie pour équilibrer les dépenses 
et générer des économies de fonctionnement. Grâce à cette 
gestion raisonnée, nous avons ciblé les actions à conduire au 
quotidien pour améliorer notre qualité de vie commune. 

La priorité est donnée à la proximité, c’est-à-dire à la gestion 
de vos demandes. Certaines sont gérées par les services tech-
niques de la mairie, mais de nombreux dossiers concernent les 
services de l’agglomération albigeoise (propreté urbaine, voi-
rie, eau potable, assainissement, éclairage public, urbanisme, 
transport, gestion des déchets, etc.). Nous assurons cette coor-
dination interservices pour faciliter vos démarches. La munici-
palité est un repère pour beaucoup de nos concitoyens et elle 
doit être à vos côtés pour vous accompagner au mieux et vous 
servir dans les meilleurs délais.

La sécurité et la lutte contre les incivilités sont au cœur de nos 
engagements. Garantir la tranquillité de nos familles et la sé-
rénité de nos enfants est essentiel au bien vivre ensemble. Le 
respect de notre collectivité engage, pour chacun d’entre nous, 
notre responsabilité citoyenne. Des mesures plus fermes sont 
aussi là pour faire face à ceux qui dégradent notre quotidien 
et l’esprit civique indispensable au rayonnement de notre ville.

Pour faire face à la crise sanitaire, j’ai souhaité que Saint-Jué-
ry réponde avec force au dépistage du COVID-19. Depuis 6 
mois, nous avons mis le site de l’Albaret et les services muni-
cipaux à disposition d’un collectif d’in�rmiers, pharmaciens et 
médecins. Nous sommes prêts et volontaires pour favoriser la 
vaccination, si les autorités nous en donnent un jour la possi-
bilité, car la santé est notre priorité. Avec le centre social et le 
C.C.A.S., nous redoublons de vigilance pour garder le lien avec 
les personnes les plus fragiles ou isolées. N’hésitez surtout pas 
à nous contacter si vous avez connaissance de situations pour 
lesquelles nous pourrions apporter notre aide. J’en appelle à la 
solidarité et à l’unité de tous pour n’oublier personne dans ces 
moments particulièrement anxiogènes.

Malgré ce contexte di�cile, le plan pluri annuel de travaux pré-
vus dans notre programme municipal s’est mis en place. Créa-
tions de réseaux et réfections de trottoirs sont en cours dans 
plusieurs quartiers, au-delà du centre-ville. Une aire de jeux 
pour enfants sera créée au Parc François Mitterrand et le terrain 
de pétanque aux Avalats, abandonné depuis des années, sera 
totalement rénové.

Notre ville se dynamise aussi par la relance des conseils de quar-
tiers, l’installation prochaine du conseil des aînés et le fonction-
nement des commissions extra-municipales, notamment celle 
de l’environnement, qui vous permet de concourir à des actions 
écoresponsables.

Votre mairie, c’est Vous. Alors, soyez acteurs de votre cadre de 
vie, car c’est tous ensemble, que nous construirons l’avenir de 
Saint-Juéry.

David DONNEZ
Maire de Saint-Juéry  

1er  Vice-président de la 

Communauté d’Agglomération 

de l’Albigeois
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LIVRAISONS SOLIDAIRES

L’initiative solidaire du livreur Yoann 
Tichit pour les commerçants locaux 

a permis de récolter des fonds, 
entièrement reversés aux associations 

Le Grain de Sel et Unis pour l’autonomie, 
lors d’une cérémonie en mairie.  

On applaudit !

DÉPISTAGE

Le centre de dépistage Covid continue de 
tester gratuitement 2 matinées par semaine, 

désormais dans la petite salle de l’Albaret. 
Chapeau au collectif de professionnels de santé 

saint-juériens mobilisés depuis novembre. 
Les lundis et vendredis de 10h à 13h, 
sur ordonnance et sur rendez-vous 

au 06 02 22 36 65.

EN PISTE !

La municipalité entretient et 
rénove les installations sportives 

sur le stade d’athlétisme du 
complexe de l’Albaret. Après 
la réfection de l’aire de lancer 

de poids, les agents du service 
espaces verts ont nettoyé 
la piste autour du terrain 

d’honneur, tracé les couloirs 
de sprint et désherbé l’aire de 
saut en longueur. Les jeunes 
de l’école d’athlé du Capial 

peuvent ainsi s’entraîner sur ces 
équipements en plein air dans 

de meilleures conditions.
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 SERVICES RENDUS

La Ville a mis à l’honneur les 7 agents 
municipaux qui ont pris leur retraite en 2020 
lors d’une petite cérémonie en janvier. Merci 
à Danièle Balestra, Maryse Biau, Marie-Line 
Carrasco, Arlette Médalle, Patrick Montels, 

Marie-Christine Réckéa Delfour et Jean-Luc 
Solinski pour leur investissement au service 

des Saint-Juériens, et bonne retraite.

DERRIÈRE LE RIDEAU

Saint-Juéry maintient son soutien à la culture à travers l’accueil 
d’artistes locaux en résidence à la Gare. Le Collectif la Sotie, le 
Méga Super Théâtre, les compagnies Corps’Exion et Armutan 

ont déjà pu y travailler leurs spectacles cette année.

19 MARS

La commémoration du 19 mars 1962, date marquant  
la �n de la guerre d’Algérie, s’est tenue sans public 

au monument aux Morts.

ÉLAGAGE

Pour la maintenance des routes, la régie voirie du Grand 
Albigeois s’est dotée d’un lamier, utilisé en janvier lors de 

travaux d’élagage des arbres, sur la route Vieille des Avalats, la 
côte Del Castel et la route de Cunac.

MAIN VERTE

Les agents du service espaces verts municipal ont e�ectué 
des plantations sur le talus de l’Espace Victor Hugo, le long de 
la cour occupée par Les Francas de Saint-Juéry. De nouveaux 
espaces verts ont aussi être ensemencés autour du nouveau 

lotissement chemin de l’Albaret et aux Bordes.
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Plus encore que le respect de  
notre mission de service public,   
un accompagnement au-delà  

des obsèques

12 route de Millau
81000 Albi

05 63 47 69 24
accueil.pfpa@pfpalbi.fr

www.pfpalbi.fr

ÉCOUTER

 CONSEILLER

 ACCOMPAGNER

N°HAB.  11-81-006 SERVICE PUBLIC DE POMPES FUNÈBRES DE LA VILLE DE SAINT-JUÉRY ET DE 44 COMMUNES DE L ’ALBIGEOIS



La Ville s’attaque au pénible problème des 
moustiques. Elle a mandaté l’EID Méditerranée* 
pour réaliser en ce mois d’avril un diagnostic 
sur le territoire communal. Les conseils de cet 
organisme spécialisé permettront d’adapter la 
réponse aux types de moustiques présents dans 
notre ville (en particulier les moustiques tigres) 
et à leur localisation. 

Le plan d’action à long terme de lutte contre la 
prolifération des moustiques prévoit en premier 
lieu des mesures de prévention. Cela passe par la 
sensibilisation de chacun et la communication des bons 
gestes à adopter chez soi pour éviter la reproduction de 
ces insectes nuisibles (voir ci-contre).

En complément de ces actions citoyennes préventives, 
des dispositifs d’élimination vont être mis en place.  
Sur l’espace public, la municipalité a prévu : 
• la formation des agents concernés 
• l’achat de pièges pour les zones infestées 

répertoriées par le diagnostic territorial
• la pose de nichoirs à chauve souris (véritables 

prédateurs du moustique !) .

Pour les particuliers, la mairie va mettre en place un 
dispositif innovant en créant une régie en capacité de 
proposer aux habitants d’acheter des appareils (pièges à 
moustiques) . 2 produits écoresponsables de la marque 
Biogents, à placer en extérieur, vont être proposés à 
la vente pour les Saint-Juériens . Ces produits seront 
proposés à prix préférentiels, grâce à une commande 
groupée et la mairie proposera un accompagnement 
pour la pose et le fonctionnement de l’appareil. 

Vous serez informés très prochainement de l’ouverture 

des commandes. Renseignements au 05 63 76 07 00.

*Entente Interdépartementale pour la Démoustication du 

littoral méditerranéen  

JARDINIÈRES & POTS DE FLEURS

Limitez l’arrosage des plantes et des �eurs : 
terreau humide et pas d’eau apparente.

VASES, SEAUX, SOUCOUPES

Changez l’eau des plantes et des �eurs 
une fois par semaine ou supprimez les 
soucoupes des pots de �eurs et remplacez 
l’eau des vases par du sable humide.

PISCINES

Couvrez les piscines hors d’usage et 
évacuez l’eau des bâches, bâchez et traitez 
l’eau (galets de chlore, eau de javel...).

GOUTTIÈRES, RIGOLES, ÉVACUATION

Véri�ez le bon écoulement des eaux 
de pluie et des eaux usées et nettoyez 
régulièrement : gouttières, regards, 
caniveaux et drainages.

BASSIN D’AGRÉMENT

Entretenez régulièrement les bassins. 
Préférez les poissons rouges, friands de 
larves.

RÉSERVES D’EAU

Couvrez les réservoirs d’eau (bidons 
d’eau, citernes, bassins) avec un voile 
moustiquaire ou un simple tissu.

JARDINAGE, ARBRES & ARBUSTES

Éliminez les endroits où l’eau peut stagner : 
petits détritus, encombrants, déchets 
verts... Débroussaillez, taillez les herbes 
hautes et les haies, élaguez les arbres, 
ramassez les fruits tombés et les débris 
végétaux.

PROTECTION PERSONNELLE

Privilégiez des vêtements amples, utilisez 
des ventilateurs et des moustiquaires.

 ADOPTEZ LES BONS RÉFLEXES
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PROTOCOLE 
D’ÉCOLE 

Suite aux dernières mesures 
sanitaires, les services 
municipaux, en lien avec 
les écoles et les Francas, ont 
renforcé le protocole d’accueil 
dans les cantines scolaires, 
avec des horaires de repas 
décalés et des distances accrues 
entre groupes. Malgré ces 
précautions, l’école maternelle 
René Rouquier et le restaurant 
scolaire Marie Curie ont dû être 
fermés �n mars à cause d’un cas 
de Covid et de cas contacts.

Par ailleurs, grâce à la 
mobilisation des enseignants, 
des parents d’élèves et de 
la municipalité, la direction 
académique a décidé qu’il 
n’y aurait �nalement pas de 
suppression de classe à la 
rentrée de septembre à l’école 
René Rouquier. 

Les inscriptions dans les écoles 
sont ouvertes : 
infos au 05 63 76  07 00 et sur 

ville-saint-juery.fr

PLUS BELLE LA RUE

> AVENUE JEAN JAURÈS

Avant la réfection de la voirie de 
l’avenue Jean Jaurès d’ici cet été, le 
Grand Albigeois a démarré en mars 
des travaux d’assainissement sur les 
réseaux d’eaux usées et d’eau potable 
en sous-sol. Le chantier intervient au 
niveau des carrefours entre la rue de 
la République et la rue Veuve Augé. 
Des déviations sont mises en place 
au fur et à mesure de l’avancement 
de cette phase de travaux qui doit 
s’achever en mai. L’accès aux riverains 
et aux commerces est maintenu et 
vos commerçants continuent de vous 
accueillir pendant les travaux 

> RUE ARTHUR MASSOL

Les trottoirs bordant la rue Arthur 
Massol sont en cours de réfection. Le 
chantier prévoit le remplacement des 
bordures, l’élargissement du trottoir 
côté pair a�n d’améliorer l’accessibilité 
PMR, la mise en place d’un enrobé à 
chaud sur les trottoirs ainsi que la pose 
d’un enduit bicouche sur la voirie. 

> AVENUE GEORGES BRASSENS

Un aménagement est en cours avenue 
Georges Brassens a�n de ralentir les 
véhicules aux abords de l’école René 
Rouquier. Des balises «écluses», un 
marquage au sol et une signalisation 
visent à resserrer le passage, 
ralentissant la circulation sur cette zone 
sensible. Cette phase test sera menée 
jusqu’au mois de juin avant d’e�ectuer 
les travaux dé�nitifs.

> QUARTIER DES ARTISTES

La nouvelle voie créée dans le 
prolongement de l’avenue Georges 
Brassens, après l’intersection avec le 
chemin de l’Albaret, a été dénommée 
par le Conseil municipal du 8 mars : 
rue Jean Ferrat. Cet autre grand de 
la chanson française (1930-2010) est 
l’auteur de nombreuses chansons 
poétiques et engagées, comme La 
Montagne, Aimer à perdre la raison ou 
Potemkine.

> RUES DES FLEURS

Quartier Montplaisir, la réfection des 
trottoirs des rues des Œillets, Pivoines 
et Marguerites s’est terminée en mars. 
Le chantier mené par l’agglomération a 
permis la création de passages bateaux 
devant les entrées et la mise en place 
d’un enrobé à chaud sur les trottoirs. 

> ÇA TOURNE

Les usagers de la route auront 
certainement remarqué ces virages 
un peu serrés… L’agglo va reprendre 
les carrefours vers la côte de Groc et la 
côte des Brus, depuis l’avenue Germain 
Téqui, pour faciliter la giration des 
véhicules. 

« Avec l’aménagement de cer-

tains carrefours en ville, la ré-

fection de la rue A. Massol, la re-

construction des trottoirs dans les 

quartiers, la mise en sécurité des 

abords de l’école R. Rouquier, le 

revêtement de l’avenue J. Jaurès,  

la ville se mobilise... Ces travaux 

destinés à améliorer notre cadre 

de vie sont réalisés en lien avec les 

services techniques de l’agglomé-

ration et le Département  » 

Jean-Marc Soulages, adjoint 
aux travaux et à l’urbanisme 
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CONSEIL DES AÎNÉS: 
IL N’Y A PAS D’ÂGE POUR S’EXPRIMER ! 

Nouvelle instance de participation des habitants, le Conseil des 
aînés sera composé de 12 Saint-Juérien(ne)s âgés d’au moins 
65 ans, connaissant bien notre commune. Ce groupe au rôle 
consultatif pourra éclairer le Conseil municipal sur des projets 
concernant la vie des seniors. Il peut être saisi pour émettre un 
avis sur des projets communaux, et être force de proposition 
pour mener des initiatives d’intérêt général.

L’adjoint au Maire Thierry Cayre préside cette commission extra-
municipale : «  Le Conseil des Aînés s’inscrit dans la politique 
de la municipalité en matière de démocratie participative, de 
concertation et de renforcement du lien intergénérationnel. 
J’invite les citoyens souhaitant s’engager pour améliorer la 
qualité de vie des seniors à nous rejoindre ». 

Les habitants intéressés doivent remplir un formulaire de 
candidature disponible en mairie ou sur ville-saint-juery.fr. 
Les membres désignés par délibération du Conseil municipal 
signeront la charte votée par le Conseil municipal.

Informations : 05 63 76 07 00

LES BONS COMPTES

Le Conseil municipal du 29 mars a voté le budget primitif de la 

commune pour 2021, qui s’élève à 8 906 085 €.

> TAUX D’IMPOSITION : + 0 %

Pour la 1ère fois depuis 7 ans, il n’y aura pas de hausse du 
taux d’imposition pour les ménages saint-juériens. La 
stabilisation de la masse salariale et la rationalisation des frais 
de fonctionnement municipaux ont permis de réaliser des 

économies et donc d’équilibrer les comptes.

> FONCTIONNEMENT : 6 677 141 €

Les charges de personnel (92 agents) représentent 3 178 000 € 
sur le budget de fonctionnement.

DU RÉPIT POUR LES AIDANTS

« O�rir du temps à ceux 
qui donnent de leur 
temps ». Tel est le crédo 
du dispositif « Halte 
répit  » qui vient d’être 
mis en place à l’EHPAD 
des Charmilles à Lescure. 
Il consiste à accueillir 
par demi-journée des 
personnes âgées en perte 
d’autonomie (pouvant 

présenter des troubles cognitifs légers), pour o�rir un temps 
de répit aux aidants. Des ateliers, activités adaptées et même 
un repas peuvent être proposés aux seniors. Pour les aidants 
familiaux, qui doivent s’occuper au quotidien de leurs proches, 
ces accueils ponctuels représentent un moment précieux pour 
se ressourcer. Ne disposant pas de maison de retraite sur la 
commune, la Ville a signé une convention avec les Charmilles 
pour que les Saint-Juériens puissent béné�cier de ce dispositif.

Renseignements auprès du CCAS, 05 63 76 07 00.

« Grâce à une gestion rigoureuse du budget de la Ville (+1 % 

de recettes et -0,5 %  de charges de fonctionnement par 

rapport au BP + DM 2020), nous tenons notre engagement 

de ne pas augmenter les taux d’imposition dès cette année.  

Les dépenses d’investissement prévues pour 2021, néces-

saires pour le dynamisme de la ville et la qualité de ses 

équipements, seront entièrement auto�nancées. Aucun 

emprunt d’équilibre n’est inscrit au budget 2021, la com-

mune se désendette pour la 2ème année.  » 

Martine Lasserre, adjointe aux �nances 

> INVESTISSEMENT : 2 228 944 €

Outre les remboursements d’emprunts (393 000 €) et les restes 
à réaliser (317 000 €), les principales dépenses prévisionnelles 
d’investissement sont :

1/ Achat foncier 

2/ Esplanade Gare (report de 2020) 

3/ Vidéosurveillance 

4/ Rénovation écoles    

5/ Aménagement immeuble Albet     

6/ Schéma directeur patrimonial   

7/ Equipement services techniques   

8/ Travaux en régie 

9/ Travaux équipements sportifs 

10/ Accessibilité bâtiments  

307 000 € 

189 000 €

100 000 €

    85 000 €

    60 000 €

    60 000 €

    55 000 €

   54 000 €

 39 000 €

  35 000 €
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Recettes d’investissement

71 %       Restes à réaliser 
19 %       Dotations, fonds divers
10 %       Autres immobilisations 
 �nancières

Recettes de fonctionnement

56,5 %   Impôts & taxes 
35 %       Dotations & participations
6 %          Produits de services 
2,5 %      Autres produits

Dépenses de fonctionnement

55 %    Charges de personnel 
18 %    Charges à caractère général
14 %    Charges gestion courante 
7 %       Atténuations de produits
6 %       Autres charges



TAGS 

Dans la nuit du 30 au 31 janvier, plus de 200 
tags sont apparus dans Saint-Juéry, dégradant 
de nombreux bâtiments publics, commerces et 
habitations. La police nationale a été saisie, et 
la Ville a porté plainte. Les services municipaux 
ont aidé les habitants dans leurs démarches 
pour porter plainte et saisir le service propreté 
urbaine de l’agglomération. Ce dernier a pu 
intervenir pour l’enlèvement des tags dès le 8 
février. 

Vous pouvez toujours e�ectuer ces 

démarches via le site grand-albigeois.fr

 ou au 05 63 76 06 08.

Depuis le 1er février, la police municipale de Saint-Juéry compte 2 agents. Le 
recrutement d’un deuxième policier était une priorité de la municipalité, pour 
faire face à la montée des incivilités qui perturbent le quotidien des habitants et 
garantir plus de présence sur le terrain au quotidien. Cette police de proximité 
veille à la tranquillité et à la salubrité publiques grâce à des missions très 
concrètes :  

• la sécurisation de nos écoles et du collège, avec une présence accrue à 
l’entrée et à la sortie des enfants

• la surveillance de l’espace public et des bâtiments, avec des rondes sur tous 
les secteurs de la commune, dans les parcs, les installations sportives et 
auprès des commerces

• la prévention et le contrôle sur les principaux axes routiers 

DES AGENTS FORMÉS ET ÉQUIPÉS
 
La municipalité donne aujourd’hui davantage de moyens à la police municipale 
pour être plus présente sur le terrain. Les policiers vont être formés pour être 
équipés d’un bâton de défense « tonfa », d’aérosols lacrymogènes et de pistolets 
à impulsions électriques (taser).

Vitesse excessive des véhicules, stationnement non autorisé, dépôts d’ordures sauvages, déjections canines 
ou chiens errants sur la voie publique, dégradations du mobilier urbain et  des bâtiments… les exemples de ces 
comportements illicites qui perturbent la vie en communauté se multiplient. Face à ces incivilités, la municipalité 
met en place une série d’actions de terrain pour assurer la tranquillité et le bien-être de tous.

La police municipale est joignable 

au 05 63 76 07 00 

ou à l’accueil de la mairie. 

Pour toute urgence, appelez le 17.

« Nous mettons tous nos moyens 

en œuvre pour lutter contre les 

incivilités qui coûtent cher à la 

collectivité. J’en appelle aussi au 

civisme de chacun et à l’unité en 

cette période où nous devons tous 

nous rassembler. La Ville et les 

forces de l’ordre se tiennent à votre 

écoute pour améliorer la qualité 

de vie de tous les Saint-Juériens. » 

David Donnez, 
maire de Saint-Juéry
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STATIONNEMENT

Une campagne de prévention contre les 
infractions de stationnement vient d’être 
menée. La police municipale dépose un 
avertissement sur les véhicules pour 
stationnement gênant ou dangereux, 
prévenant que ces infractions seront 
bientôt verbalisées par une amende de 35 à 
135 €. Après cette phase de pédagogie, ces 
infractions seront désormais verbalisées.

Pour rappel, le stationnement est 
entièrement gratuit à Saint-Juéry. Les 
zones proches des commerces du centre-
ville sont en zone bleue : le stationnement 
y est autorisé avec un disque pendant 30 
minutes en semaine (9h-12h/14h-18h) et le 
samedi matin. Vous pouvez vous procurer 
un disque à l’accueil de la mairie.

VIDÉO-PROTECTION

La stratégie municipale sur la sécurité 
sera complétée par un système de vidéo-
protection sur l’ensemble de la ville : ce 
projet concerté est en cours d’élaboration 
et les caméras seront installées au plus tard 
début 2022.  Un budget de  100 000 € a été 
voté pour cette action.

LIEN AVEC LES FORCES DE L’ORDRE

La Ville tient une réunion sécurité chaque mois avec les forces de l’ordre 
du territoire pour faire un point concret sur la situation locale. La police 
municipale travaille ainsi en partenariat avec la police nationale et le directeur 
de la sécurité publique, Cette coordination a permis à la police nationale de 
décider l’augmentation de ses patrouilles nocturnes à Saint-Juéry. 

La Ville a par ailleurs signé avec la Gendarmerie une convention de mise à 
disposition du bâtiment du Cinélux (place Emile Albet) et de l’ancienne 
école des Avalats, pour permettre des séances de formation aux techniques 
d’intervention ou au secourisme. La commune soutient ainsi les forces 
opérationnelles dans leur préparation de terrain face au risque d’attentat.

SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

Un accident de la route survenu le 11 février route de Montplaisir, au niveau 
de la Rivayrolle, a malheureusement coûté la vie à un motard de 44 ans. 
Le conseil de quartier Montplaisir s’est mobilisé en lien avec la mairie pour 
proposer des solutions a�n de sécuriser la circulation route de Montplaisir 
(dont l’aménagement dépend de la C2A) et alentours. 

La police nationale a d’ores et déjà accru les contrôles de vitesse sur les 
principaux axes de circulation de la ville : route de Villefranche, route de la 
vallée, route de Montplaisir, avenue Jean Jaurès, zone Saint-Antoine. 

La police municipale est également présente chaque semaine sur des missions 
de prévention, pour faire respecter les limitations de vitesse et réprimander 
les mauvais comportements, notamment sur la route de la déchetterie. Ces 
actions de sécurité routière visent à changer les comportements dangereux 
et réduire le nombre d’accidents.
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CONSEIL DE QUARTIER DE MONTPLAISIR : CONVIVIALITÉ & LIEN SOCIAL

Participez à la vie locale en 
rejoignant votre conseil de 
quartier  ! La municipalité agit pour 
relancer les conseils de quartiers, 
afin de permettre une véritable 
participation citoyenne dans la vie 
saint-juérienne.

Les élus municipaux et les présidents 
de conseils de quartier ont signé la nou-
velle charte. Ces instances de concerta-
tion sont ouvertes à tous et couvrent 
toute la ville. Saint-Juéry compte au-
jourd’hui 4 conseils de quartiers :

• Les Avalats (secteurs Avalats, 
Garine, plateau, route de 
Villefranche)

• Montplaisir (secteurs Pratviel, Mas 
Courduriès, Montplaisir, Lendrevié, 
Saint-Antoine)

• La Trencade (secteurs Saint-
Juéry le haut, Puech de Prades, 
Mouyssetié, Centre-ville)

• La Planque (secteurs Crozes, 
Bordes, Platanes, Albaret, Planque)

« Chaque habitant âgé de plus 

de 15 ans, chaque commerçant, 

association, entrepreneur ou 

artisan est acteur de son quartier. 

S’impliquer dans un Conseil 

de Quartier, c’est participer 

pleinement à la vie de celui-

ci, être force de propositions 

et respectueux de cet espace 

d’écoute et de dialogue. Sur Saint-

Juéry, 3 conseils de quartiers sont 

actifs, mais celui de de La Planque 

(ouest de la ville) a besoin d’être 

relancé. N’hésitez pas à nous 

contacter pour faire vivre votre 

quartier ! » 

Benoît Jalby, 
conseiller  municipal délégué 
aux conseils de quartiers 

Informations : 

www.ville-saint-juery.fr 

05 63 76 07 00

Le quartier, qui est un lieu à la fois de 
proximité et de solidarité, peut per-
mettre concrètement cette expression 
démocratique. En favorisant l’expres-
sion des citoyens, les Conseils de Quar-
tier permettent d’enrichir la décision 
politique locale par l’expertise des 
habitants. Ils servent à échanger des 
informations entre les habitants et la 
municipalité, à consulter, concerter, 
dialoguer sur di�érents thèmes, pro-
jets ou initiatives partagées concernant 
chaque quartier… 

« Le conseil de quartier de Montplaisir 
(auparavant quartier Sud) existe depuis 
2010 avec des hauts et des bas depuis sa 
création. Ce que nous souhaitons, c’est 
créer de la convivialité et du lien social 
sur l’ensemble de ce grand quartier. Nous 
voulons participer, en toute neutralité, à 
la remontée des idées de projets. Chacun 

peut apporter son vécu, ses idées, sa vision et ainsi devenir acteur 
de son quartier.

Cette année et malgré la crise sanitaire, nous avons participé 
au nettoyage de notre quartier lors de la Journée Nature. 
Nous envisageons également, lorsque les événements nous 
le permettrons, de remettre en avant notre repas solidaire et 
si possible, des animations pour toutes les générations, dans 
di�érents endroits du quartier de Montplaisir.

Récemment, nous avons demandé à la municipalité l’étude d’un 
aménagement de l’avenue de Montplaisir pour sa sécurité et son 
agrément (elle est une entrée de ville).

Nous espérons que notre conseil puisse s’éto�er et pour cela nous 
sommes prêts à accueillir et à écouter chacun des habitants du 
quartier,  en sachant bien que tout n’est pas toujours réalisable.

Venez nous rejoindre, toute idée est bonne à écouter et à 
développer. »

Mireille Marc, Présidente du conseil de quartier de Montplaisir
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JEUNES ENTREPRENANTS

Rendre service pour �nancer un séjour de 
vacances : voici l’idée portée par un groupe de 
collégiens du Centre Social et Culturel.

Les mercredis après-midi à compter du mois de 
mai, ils vous proposent de :
• nettoyer l’intérieur de votre voiture,
• repasser votre linge,
• acheter des plants de légumes  

et d’herbes aromatiques.

Ces actions, encadrées par la structure, 
permettront de �nancer un séjour au mois 
de juillet proposé à ces jeunes Saint-Juériens 
participant à l’accompagnement à la scolarité.  
Votre panière à linge est pleine à craquer et vous 
n’aimez pas repasser ? Votre voiture est sale et 
vous n’aimez pas passer l’aspirateur ? 

N’hésitez pas à appeler le CSC au 

05 63 76 07 00 pour prendre rendez-vous et 

encourager cette initiative.

À L’ÉPOQUE DE LA COLOC

L’association Intergénérationnel 81 organise des 
colocations innovantes : elle met en relation 
personnes âgées propriétaires et jeunes en quête 
de logement. Une solution gagnant-gagnant, qui 
permet de maintenir à domicile un senior et de 
proposer un logement peu onéreux à un jeune. 
En ces temps de crise, où l’isolement des anciens 
comme des étudiants pose problème, cette 
initiative chaleureuse et porteuse de lien social a 
tout son sens. 

05 63 47 97 04 

www.intergenerationnel81.fr

L’AVENTURE DE LAURA BALLARIO

Les anciens locaux de l’entreprise Ballario, chemin Saint-Antoine, ont 
repris vie depuis le début d’année. Cette entreprise familiale créée à la 
�n des années 1960 avait été reprise depuis 2009, avant de fermer ses 
portes en 2019. Avec l’aide de son père André, Laura Ballario a monté 
la société Hundred Miles, d’abord implantée dans la zone de Jarlard à 
Albi. Le retour dans les locaux familiaux, plus spacieux, était alors une 
évidence. 

C’est lors de voyages aux Etats-Unis qu’ils ont découvert cette élégante 
caravane, qui ne se voyait pas en Europe. L’import de ces véhicules 
s’avérant compliqué, Laura, formée aux métiers de la fabrication et du 
design, décide d’en fabriquer sur place. En s’associant avec le designer 
toulousain Patrick Sarran (frère du chef Michel), ils mettent au point un 
prototype, présenté dans des salons pour particuliers et professionnels, 
où ils développent un réseau de revendeurs. Les retours sont excellents 
et portés par le buzz généré par divers reportages (notamment sur 
France 3), plus de 50 unités sont déjà sorties de leurs ateliers. 

Laura et 4 salariés polyvalents (menuiserie, électricité, vernissage, 
maquettisme) travaillent à ce montage minutieux, permettant de 
produire chaque mois 4 à 5 de ces pièces de 500kg. 

Avec son look vintage, son gabarit compact en forme de goutte d’eau, 
la petite caravane MyDrop ne passe pas inaperçue. A partir de 15 000 €, 
ce véhicule de loisir charme les clients qui y trouvent un modèle plus 
accessible et compact qu’un van aménagé, ou les anciens campeurs 
/ caravanistes qui recherchent confort, praticité et esthétisme. Passe-
partout, déclinable en plusieurs couleurs, MyDrop contient un lit en 
140x200, une batterie autonome et des branchements 220V ; son 
haillon s’ouvre sur une kitchenette équipée (évier, frigo, réchaud…) Les 
commandes, à récupérer sur place, arrivent de toute la France. De quoi 
donner envie de partir on the road again.

www.hundredmiles.fr / 06 75 99 13 05
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À ÉCHELLE HUMAINE

Au petit matin du 31 décembre 2020, l’incendie qui s’est déclaré dans la maison de cette famille située route de la Vallée 
aux Avalats aurait pu virer au drame. A l’étage, c’est la petite �lle de 3 ans qui a réveillé ses parents. Le papa a pu sauter par 
la fenêtre, et les voisins, heureusement présents à ce moment-là, ont amené une échelle pour évacuer la maman et sa �lle 
juste à temps. Les pompiers sont arrivés pour éteindre l’incendie mais la maison était détruite. Dans cette épreuve, la famille, 
saine et sauve, a pu compter sur de nombreuses aides ou dons spontanés, et sur la présence bienvenue de voisins vigilants.

PEINTURE MAT’

Mathieu Allizard a créé son entreprise, judicieusement nommée « Peinture Mat’ », en 
mars 2021. Peinture intérieur/extérieur, pose de revêtements muraux, travaux d’inté-
rieur (carrelage, parquet…), le jeune entrepreneur s’adresse aux particuliers ou aux 
professionnels et réalise des devis gratuitement. A 26 ans, ce Saint-Juérien a une solide 
formation derrière lui : CAP puis Bac Pro Peintre Applicateur de Revêtements au centre 
de formation de Cunac, puis un diplôme d’apprenti dans la décoration de bâtiments, 
débouchant sur une expérience dans la réalisation de décors de théâtre à Marseille. 
Une palette de qualités qui esquisse un lancement prometteur pour Mathieu.  
06 34 28 83 31, peinture.mat81@gmail.com, Instagram & Facebook Peinture Mat’

NOUVELLE MONTURE

Après 14 ans au 12 avenue Germain Téqui, l’opticien Grand Optical s’est rapproché du 
cœur de ville en déménageant… au numéro 16 ! Philippe Noblet et ses 3 collègues 
opticiens ont investi les anciens locaux de la pharmacie des Forges début mars, bon 
pied bon œil. Finis les soucis d’accessibilité et l’espace limité : le nouveau magasin, 
plus lumineux, dispose d’une salle d’examen de vue équipée du meilleur matériel 
ophtalmologique et d’un bel espace ouvert du lundi au samedi pour vous conseiller 
sur vos lunettes et lentilles.

KIOSQUE

Bienvenue à Laurence et Kamel Abdelli, nouveaux gérants de la Maison de la 
Presse, au 2 côte Biscons. Ils prennent le relais de Nadine et Jean-Pierre Sarzi, qui 
pro�tent d’une retraite bien méritée après 13 ans à la tête de ce lieu central de 
la vie commerçante saint-juérienne. Laurence et Kamel arrivent avec une belle 
expérience de buralistes en Belgique, dans le Nord et le Lot. Ils ont conservé la 
salariée, embauché une nouvelle personne et ont à cœur d’apporter une nouvelle 
dynamique au magasin. Souhaitons-leur d’avoir bonne presse et de faire un tabac 
dans ce nouveau chapitre de leur parcours.

ENCRES & VERNIS

Au 26 avenue Jean Jaurès, le joli local d’Abyssal Studio regroupe une tatoueuse et 
une spécialiste de l’onglerie. Emeline « Thanatattoo » est une esthète du dot work, 
technique de tatouage par petits points. Cette passionnée de dessin, qui a fait des 
études dans la mode, a un style graphique très féminin et �oral. Quant à Johanna 
«  Les petites mains de Jo », elle propose soin des ongles, extensions, nail art… Les 2 
associées ont été très bien accueillies à Saint-Juéry depuis leur installation en janvier, 
avec une clientèle régulière et une véritable entraide avec les commerçants alentours.
Retrouvez-les sur Instagram : Abyssal.studio
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L’histoire familiale du colonel 
Jacques Galinier ferait un in-
croyable film. Son enfance dans le 
secret sous l’occupation allemande, 
les actes héroïques de son père 
« Armagnac » à la tête d’un groupe 
de résistants, ses 1000 aventures 
dans l’armée et dans le monde… 
Rencontre avec ce Saint-Juérien au 
destin hors du commun, passionné 
par la transmission de notre mé-
moire collective.

> L’ENFANCE ET LA GUERRE

« Mon père Casimir Galinier (1902-1979) 
était lieutenant dans l’artillerie et a été 
fait prisonnier par les nazis en 1940. 
Après avoir tenté à plusieurs reprises 
de s’évader d’Allemagne, il a �nale-
ment réussi en juin 1943 après qu’un 
bombardement allié a détruit le mur 
de sa prison. Il a mis 6 mois pour nous 
rejoindre à Pont Saint-Esprit (Gard), en 
zone occupée, où ma mère tenait un 
bureau de tabac. Mais il est vite reparti 
et j’ai compris qu’il s’était engagé dans 
la Résistance.

> LE DÉPART

En février 1944, la Gestapo est venue 
nous demander où était mon père. Un 
o�cier a braqué son arme sur ma tête 
en disant à ma mère « Si votre �ls ne 
répond pas, je tire ! ». Miraculeusement 
j’ai réussi à répondre «Mon père est pri-
sonnier en Allemagne, pouvez-vous me 
donner de ses nouvelles ?» et ils nous 
ont laissés. 15 jours plus tard, alors que 

j’étais à l’école, on est venu me prévenir 
qu’il fallait que je retrouve ma mère en 
urgence. Elle venait d’être avertie par un 
o�cier allemand qu’une patrouille de la 
Gestapo arrivait pour nous arrêter. Elle 
m’a dit de partir seul avec le prochain 
bus pour retrouver mes grands-parents 
à Avignon. Quel soulagement quand 
le bus est en�n arrivé, et que j’ai vu ma 
mère monter à l’arrière… Nous avons 
ensuite retrouvé mon père dans le 
Tarn, où il était un membre important 
de la Résistance, et j’ai vécu chez mes 
grands-parents à Guyor.

> ARMAGNAC

Le groupe « Armagnac » que dirigeait 
mon père était bien structuré (70 
hommes, dont une douzaine du Saut 
du Tarn) et conduisait de nombreuses 
actions de sabotage. Le colonel 
«  Durenque », chef des FFI du Tarn, a 
donc créé le Corps Franc Armagnac : ce 
groupe viendrait en renfort des maquis 
sur le terrain selon les besoins. Le 21 
juin 1944, ils prirent part à la bataille de 

la Tibarié, près de Saint-Pierre de Trivisy. 
Cette embuscade permit aux résistants 
de libérer 8 prisonniers et in�igea de 
lourdes pertes chez l’ennemi : 34 morts 
et 77 blessés. Furieux, les Allemands 
incendièrent le château de Grandval. 
En juillet, mon père fut appelé en 
renfort pour soutenir le maquis de la 
Montagne Noire, lourdement touché 
par des attaques aériennes. Quelques 
jours plus tard, lors d’une permission 
pour aller voir leurs proches à Saint-
Juéry, plusieurs membres du groupe 
Armagnac tombèrent dans une 
embuscade  : 3 Saint-Juériens, Salvetat, 
Calmels et Ramade furent tués. En 
août le groupe Armagnac se basa aux 
Avalats pour mener l’attaque du Camp 
Saint-Antoine, à la Renaudié. Le 19 août, 
Armagnac participa à la libération de 
Toulouse, puis rejoint Albi libéré où il 
fut nommé commandant des FFI du 
Tarn. Le corps franc devenu police FFI 
prit ses quartiers à l’hôtel du Lion d’Or, 
rue Croix verte, où étaient détenus les 
prisonniers de la Kommandantur. Et 
mes parents ont acheté cette maison à 
Saint-Juéry en 1945, où je vis encore.

> UNE RICHE CARRIÈRE 

J’ai été pilote dans l’Armée de l’air pen-
dant 22 ans, e�ectué 7 000 h de vol et 
suis intervenu dans de nombreux pays. 
J’ai fait la guerre d’Algérie comme pilote 
d’hélicoptère. J’ai quitté l’armée pour 
éviter l’a�ectation dans l’Etat-major et 
ses conséquences… Ensuite j’ai travail-
lé 15 ans dans le nucléaire, comme res-
ponsable de la sécurité des sites de la 
Hague puis de Pierrelatte. J’ai terminé 
ma carrière à la Comex à Marseille, dans 
le domaine des robots sous-marins.

> LA TRANSMISSION

C’est un véritable devoir de mémoire 
auquel je participe. L’Union départe-
mentale des combattants volontaires 
de la Résistance tache de remplir ces 
missions, mais il ne reste plus beau-
coup de témoins de cette époque. Je 
donne des conférences et j’interviens 
beaucoup auprès des scolaires : mon 
petit-�ls m’a demandé de faire une vi-
sio-conférence sur Facebook pour sa 
classe de 3ème, et cette vidéo a pu être 
reprise pour d’autres établissements, 
c’est formidable. Et chaque fois je de-
mande aux jeunes de faire tout ce 
qui est en leur pouvoir pour éviter la 
guerre. »

Références : Saint-Juéry, les Avalats, 1000 

ans d’histoire, Jean Vabre / Les terroristes de 

l’espérance, Yves Bénazech

COLONEL JACQUES GALINIER

• Président de l’UDCVR du Tarn 
• Chevalier de la légion d’honneur
• O�cier de l’ordre national du 

mérite, Croix de guerre

TÉMOIGNER DE LA RÉSISTANCE
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EN JUIN ON VOTE

Les élections départementales et 
régionales sont prévues les 13 et 20 
juin 2021. Les 1ères permettent, sur 
le canton de Saint-Juéry, l’élection 
d’un binôme paritaire de conseillers 
départementaux du Tarn. Pour les 
secondes, les conseillers régionaux 
d’Occitanie seront élus selon un 
mode de scrutin de liste, à deux tours, 
avec représentation proportionnelle. 

Nouveauté : le dispositif « Ma procuration » permet de faire une demande de vote par 
procuration en ligne via FranceConnect, qui doit toujours être validée en se présentant 
dans un commissariat ou gendarmerie. 

INFOS DE L’AGGLO

1/  L’usage des bacs roulants pour la collecte des ordures ménagères répond à des 
règles simples :
• Vous n’êtes autorisés à sortir votre conteneur sur la voie publique qu’à partir de 

20h la veille du ramassage, et de 22h de mai à septembre. 
• Les bacs doivent être retirés dans les plus brefs délais après le passage de la benne 

à ordures ; on ne les laisse pas encombrer le trottoir toute la journée !
• Le nettoyage du bac est à la charge de l’usager
• Pour réparer ou demander un nouveau bac, il y a un formulaire pratique sur grand-

albigeois.fr

2/ Bon à savoir : l’agglo met à votre disposition des autocollants Stop Pub pour 
votre boîte aux lettres, disponibles gratuitement à la mairie. Et pas d’inquiétude, ils 
bloquent uniquement les prospectus publicitaires, pas votre Saint-Juéry magazine !

3/ Cours de vélo pour débutants enfants ou adultes, stage « circuler en ville », 
initiation à la mécanique du cycle : l’agglomération vous propose des séances 
d’apprentissage autour du vélo ! Inscriptions  :  05 63 76 06 06 / grand-albigeois.fr

NOUVEL ÉLU

Michel Salomon, 71 ans, a 
remplacé Vincent Milanèse 

au sein du Conseil municipal 
(groupe majoritaire).

La prochaine séance du Conseil 
se tiendra le lundi 5 juillet.

DÉCHETS : BIEN ARRIMÉS, BIEN ARRIVÉS

Le garage est rangé, les arbres taillés : vous êtes prêts pour ce voyage à la déchetterie ! 
Mais vos déchets sont-ils bien accrochés? En cas d’utilisation d’une remorque, veillez 
à bien arrimer l’ensemble de vos déchets en les recouvrant idéalement d’une bâche 
solidement �xée avec des sangles. Vous éviterez ainsi d’en semer une partie sur les bas-
côtés et de transformer la route de Villefranche en poubelle ! 

Un autre constat désolant est à 
déplorer : les dépôts sauvages d’ordures 
ou de déchets verts dans la nature, 
notamment au bord du Tarn. Les 
participants de la Journée Nature le 3 
avril (avec la Ville, l’OMEPS, les pêcheurs 
de l’A.A.P.P.M.A) ont encore ramassé 
trop de déchets lors de cette opération 
citoyenne de nettoyage de notre ville. 
La sensibilisation continue !
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DÉCÈS

• Georgette Codez  
veuve Coisne

• Jean-Luc Pautrel
• Claudine Puech  

veuve Bourpillac
• Michel Panczyszyn
• Marcelle Calvière  

veuve Lefert
• Julien Michel
• Brunot Cakin
• Emilienne Michel  

veuve Malaterre
• Raymonde Thomas  

épouse Goube
• Roger Vialettes
• Jérôme Fiat

 NAISSANCES

• Roméo Sere
• Lily Bernat
• Manoë Ma�
• Sydney Bernadou
• Joseph Koussemou Soldan
• Keurley Belibi
• Amir Saikhaev

MA VILLE PRATiQUE



SPORT : EN ATTENDANT LA REPRISE

Les compétitions sportives sont à l’arrêt en raison de l’épidémie de Covid-19. Plusieurs 
fédérations sportives comme celles de basket ou de rugby ont d’ores et déjà annoncé 
la �n des championnats pour cette saison. Courage à tous les sportifs, surtout ceux qui 
ne peuvent s’entraîner normalement. Pensées pour tous les bénévoles associatifs et 
croisons les doigts pour la saison prochaine !

FÊTES PRUDENTES

Le contexte sanitaire ne permettra 
pas d’organiser cette année de fête 
de la Pimpano sur tout le week-end 
de Pentecôte, ni la tenue d’une 
fête foraine. Il y aura toutefois une 
journée d’animations le samedi 
22 mai avec les commerçants du 
centre-ville : ambiance musicale 
dans les rues, décorations 
des vitrines sur le thème de la 
Pimpano…

La Fête de la musique est prévue vendredi 18 juin à Saint-Juéry, avec un programme en 
cours d’élaboration. Plus d’informations prochainement sur ville-saint-juery.fr

> CROC’HISTOIRES
Lecture à partir de 4 ans 

Mardi 18 mai à 17h

> À PETITS PAS  

Lecture pour les 0/3 ans 

Mercredi 26 mai 10h

> MUSICALEMENT VÔTRE FAIT SA 
“FÊTE DE LA MUSIQUE”.  
Public adulte/adolescent 

Vendredi 4 juin  à 20 h30 

NOUVELLES DATES

2 spectacles à la Gare en partena-
riat avec la Scène Nationale d’Albi, 
initialement prévus au printemps, 
sont reportés :

> LE SYNDRÔME 
DU BANC DE TOUCHE

Evoquant le grand Aimé Jacquet, la 
comédienne Léa Girardet fait le parallèle 
entre sa vie de comédienne et celle des 
footballeurs remplaçants.
Jeudi 24 juin à 20h30 à la Gare

> ZAÏ ZAÏ ZAÏ ZAÏ

Un auteur de BD, alors qu’il fait ses 
courses, réalise qu’il n’a pas sa carte de 
�délité sur lui. La caissière appelle le 
vigile, mais l’auteur parvient à s’enfuir. 
La police est alertée, s’engage alors 
une traque sans merci. Assez vite les 
médias s’emparent de l’a�aire et le pays 
est en émoi. Car �nalement on connaît 
mal l’auteur de BD, il pourrait très bien 
constituer une menace pour l’ensemble 
de la société.

Avec l’adaptation de la célèbre bande 
dessinée de Fabcaro, le Blutack Theatre 
crée en direct un road movie satirique 
et hilarant. Un dispositif vidéo original 
plonge le comédien Grégory Bourut 
dans l’univers de la BD, dont il incarne 
tous les personnages.

Ce spectacle fera l’ouverture de 
l’événement Partir en livre, organisé par 
la Médiathèque avec le centre social et 
culturel, le service jeunesse et le musée 
du Saut du Tarn le 9 juillet dans le parc 
F.Mitterrand.
Jeudi 8 juillet à 19h30 

10€ / 7€ réduit, billetterie : 

www.sn-albi.fr ou sur place 

 

Les dates sont annoncées sous réserve de l’évolution des consignes liées à la crise sanitaire.

Le port du masque et l’application des gestes barrières restent obligatoires lors des événements.

> DÉCOUVERTE DES  
COULEURS VÉGÉTALES
Venez découvrir comment créer vous-
même des teintures et encres végétales.
Samedi 12 juin 

• 9h30 atelier encres végétales

• 14h atelier teintures végétales

> ATELIER « PRISE EN MAIN DU SITE 
POLE-EMPLOI.FR »
avec l’association Unis-Cité 
Jeudi 10 juin à 9h30

LES RENDEZ-VOUS DE LA MÉDIATHÈQUE
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Une vérité qui dérange

Au moment où nous écrivons cette tribune, aucune commission ne s’est réunie 
suite aux récentes incivilités. Nous avions interpellé la majorité sur ce sujet, en 
vain.

En outre, nous regrettons l’abandon du projet Albet par la majorité. Ce projet pré-
senté à la population en 2016 permettait de dynamiser le centre de Saint-Juéry. 
L’ancienne municipalité, en lien avec Tarn Habitat, avait imaginé deux bâtiments 
de deux étages avec des locaux commerciaux en rez-de-chaussée et des loge-
ments destinés en priorité aux séniors et aux familles. Au cœur, un square était 
aménagé. Le projet Albet était ambitieux et impactait raisonnablement le budget 
de la commune. En e�et, la destruction de l’ancien immeuble et la construction 
des nouveaux bâtiments étaient à la charge de Tarn Habitat. Seules les destruc-
tions du cinélux et de la maison des associations, ainsi que l’aménagement de 
la place restaient à la charge de la commune. Si la décision gouvernementale de 
2017 sur les APL n’avait pas impacté les bailleurs sociaux, Albet aurait vu le jour 
lors de la précédente mandature. Ainsi, le projet Albet mettait un terme au réamé-
nagement du centre-ville entamé à la �n des années 2000. La nouvelle municipa-
lité en a décidé autrement. Soit. Néanmoins, nous souhaiterions que la majorité 
arrête d’a�rmer des contre-vérités au sujet de la destruction. Ces contre-vérités 
concernent également le sujet de la vidéo-surveillance. Tout était prêt, subven-
tionné à 50% et phasé. En e�et, la majorité a�rme que le projet de l’ancienne 
municipalité ne concernait que la gare. Cela est faux. La phase 1 concernait ef-
fectivement la gare, mais six autres phases étaient prévues permettant ainsi de 
couvrir la ville.

Au moment où la nouvelle municipalité doit voter son premier budget construit, 
nous nous interrogeons sur le projet municipal et les priorités de la majorité. Est-
ce uniquement de détruire tout ce que l’ancienne municipalité a mis en place ?

Néanmoins, Agir pour Saint-Juéry souhaite jouer son rôle d’opposition construc-
tive en participant aux travaux municipaux.

Agir pour Saint-Juéry avec Marjorie Milin, Patrick Marie, Georges 
Masson, Patrick Sirven.

Le Projet de loi « confortant les principes républicains », en discussion au Sénat, 
remet en exergue le principe de « liberté de conscience». Il est aujourd’hui encore 
l’interrogation majeure, cette fois-ci contre toutes les formes de séparatisme qui 
minent la société de l’intérieur. 

Les nouvelles frontières intérieures que la société ne cesse de susciter sont 
nombreuses alors que la propagation de l’épidémie de coronavirus à l’ensemble 
de la société perturbe sérieusement l’exercice de nombreuses libertés. En 
premier lieu, celle d’aller et venir qui en conditionne tellement d’autres : liberté 
d’association, droit de manifester, spectacles, liberté du commerce et de 
l’industrie, liberté du travail… et liberté des cultes.

Ces restrictions générales renvoient chacun et chacune à sa personne et à sa 
conscience ; souvent à son silence et trop fréquemment aussi à la solitude et à 
l’isolement, quand ce n’est pas à un huis clos subi.  Le maintien vital, de l’accès 
aux services essentiels place les collectivités face à un challenge inédit. 
Saint Juéry n’y échappe pas. C’est l’a�aire de tous !

Force citoyenne de progrès, pour Saint-Juéry, un avenir
Dominique Baloup

Une mobilisation entière, dans un esprit 
d’ouverture et sans polémique, tel est notre 
cap : construire Saint-Juéry avec et pour 
tous ses habitants. La majorité municipale 
agit en ce sens et continue le travail pour 
lequel elle est investie depuis le 23 mai 
2020. Conformément à nos engagements 
et a�n de vous rendre compte, nous avons 
souhaité tracer notre travail pour gagner 
en transparence et en assurer le suivi. Une 
base a été constituée, qui reprend toutes 
les demandes recensées dans la commune. 
Nous avons choisi de nous structurer pour 
que la municipalité gagne en e�cacité, 
a�n de solliciter l’intervention des agents 
municipaux de manière réactive et optimale, 
ainsi que celle de la police municipale lorsque 
cela est nécessaire. La réponse aux incivilités 
ne peut pas être que répressive, et beaucoup 
de dossiers ont été solutionnés, en toute 
discrétion, par un travail de terrain incessant, 
conduit par les élus et les techniciens.

L’arrivée d’un second agent de police 
municipale est une condition pour avoir 
un service de qualité basé sur un travail 
de proximité au quotidien, pour limiter les 
incivilités et modi�er les comportements.

La vidéo protection sera un moyen 
supplémentaire accordé à cette lutte. Ce 
dossier, �gurant dans notre programme 
d’actions, est un sujet complexe travaillé 
démocratiquement en commission sécurité. 
Installer la vidéo protection, c’est toute une 
méthode à considérer, de la recherche des 
�nancements jusqu’à l’arrivée des images 
dans le local de supervision. Cet objectif sera 
tenu d’ici la �n du premier trimestre 2022.

En�n, ce que nous travaillons, c’est la 
dynamique de la vie publique avec une 
municipalité à vos côtés, avec un maire, 
des conseillers à votre écoute. Mais tout 
cela n’est possible qu’avec vous ! Alors, 
Agissons ensemble  ! Commission initiatives 
citoyennes, Commission environnement, 
Conseils de quartier, autant de lieux de 
participation citoyenne et d’animation de la 
démocratie locale, ouverts à tous les Saint-
Juériens et nécessaires au rayonnement de 
notre ville !

Les élus de la Majorité municipale 
Agissons Ensemble

Cette page est réservée à l’expression des groupes politiques représentés au Conseil municipal. 
Les textes publiés dans cette rubrique n’engagent que leurs auteurs.
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